
EAUX DE BAIGNADES
Contrôle sanitaire

  Délégation territoriale des Ardennes

Charleville-Mézières le : 29 juin 2023

MONSIEUR LE PRESIDENT
SERVICE DES BASES DE LOISIRS
Conseil Départemental des Ardennes
08000 CHARLEVILLE-MEZIERES

Baignade :

Code du  prélèvement :

Code Sise du site : 

Point de surveillance : 

Commune : 

LAC DE BAIRON                                                         

00800052565

008001395

LAC DE BAIRON                      

BAIRON ET SES ENVIRONS

 en 
prélevé le : 

par : 

Motif : 

Code SISE du PSV : 

Code UE du PSV : 

EAU SUPERFICIELLE
mardi 20 juin 2023 à 10h38

FLORENT MARTIN

CONTRÔLE SANITAIRE 

0080000001703

FRF2108116D008030

Résultats Valeurs limites

valeur Unité bon/moyen moyen/mauvais

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL

TEMPÉRATURE DE L'EAU 26 °C |

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES

TRANSPARENCE SECCHI 1,0 m |

DIVERS MICROPOLLUANTS ORGANIQUES

HUILES MINÉRALES ABSENCE SANS OBJET |

PHYTOPLANCTONS – CYANOBACTÉRIES TOXINOGÈNES

CEL. DE CYANOBACTÉRIES TOXINOGÈNES N.M. n(cellules)/mL |

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES

CHLOROPHYLLE A 6 µg/L |

PHYTOPLANCTONS CYANOBACTERIES

CELLULES DE CYANOBACTÉRIES N.M. n(cellules)/mL | 100000

Références et résultats de l'analyse laboratoire

Analyse effectuée par : LDAR DE L'AISNE                                                       
Type d'analyse : CYANA Code SISE de l'analyse : 00056309 Code laboratoire de l'analyse : 0204

Interprétation globale du prélèvement : Non renseigné

Conclusion sanitaire de l'ARS

###############################
Chlorophylle-a <= 10 µg/L :
Eau de baignade respectant la valeur     

###############################recommandée pour le paramètre mesuré (indicateur de présence de       

###############################cyanobactéries). Il convient de maintenir une surveillance visuelle   

###############################quotidienne.                                                          
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délégation,

le Responsable du Pôle Environnement, Promotion de la Santé et Sécurité


